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Description

Domaine technique :

[0001] L’invention se rapporte au domaine des plan-
ches de glisse, en particulier les planches de glisse sur
neige.
[0002] Elle vise plus précisément une nouvelle struc-
ture de noyau comprenant des éléments en bois contre-
plaqué, permettant de conférer de bonnes propriétés
mécaniques à la planche, notamment en termes de
résistance à la compression, la torsion et la flexion.

Techniques antérieures :

[0003] De façon générale, une planche de glisse
comporte un noyau s’étendant sur la quasi-totalité de
la longueur de la planche, et dont le rôle est essentielle-
ment de donner une épaisseur au ski, en séparant des
renfortsmécaniqueset en lesmaintenantàdistancede la
fibre neutre.
[0004] Les noyaux peuvent être formés par injection,
dans lemoulede laplanche,oudansunmoulespécifique
pour obtenir le noyau, de composants qui réagissent
ensemble pour former unemousse. Une autre technique
consiste à découper et usiner le noyau préalablement au
moulage. L’invention se rattache plus précisément à
cette famille de noyaux.
[0005] Ces noyaux peuvent ainsi être en matériaux
divers, commepar exemple en unemousse polymérique
ou, de manière plus fréquente, en bois.
[0006] Ces noyaux sont donc réalisés au cours d’une
opération préalable au moulage, et ils sont découpés et
usinés pour que leurs contours extérieurs correspondent
au volume souhaité, de manière à écarter suffisamment
les renforts fibreux qui viennent à son contact.
[0007] Généralement, les noyaux à base de bois de
l’art antérieur sont formés d’un ensemble de lames de
bois orientées selon un axe longitudinal de la planche et
collées ensembles. La plaque obtenue est appelée
plaque en lamellé/collé.
[0008] A titre d’exemple, le document FR843973décrit
un ski constitué d’un noyau en bois formés par des lames
de bois orientées selon un axe longitudinal de la planche
et collées entre-elles. Ces lames de bois sont formées à
partir un bois massif qui présentent des fibres de bois
orientées selon l’axe de l’épaisseur de la planche. La
planche comporte également une couche inférieure et
une couche supérieure plus fines dont les fibres de bois
sont orientées longitudinalement, ces couches jouant le
rôle de renforts, de semelle et de dessus supérieur.
[0009] Un tel noyaupermet d’apporter à la plancheune
bonne résistance à la compression. Cependant, la plan-
che n’est pas adaptée pour résister à de torsions ou des
flexions importantes.
[0010] Il existe également des noyaux formés à partir
de couches fines de bois superposées et solidarisées
entre elles lors du moulage.

[0011] Ainsi, le document DE 295 02 290 décrit un
snowboard intégrant un noyau constitué d’une superpo-
sition de couches de bois dont les fibres de bois sont
orientées, tour-à-tour, selon l’axe longitudinal du snow-
board, selon l’axe transversal, à 90°, et suivant les dia-
gonales, soit environ à plus ou moins 45°.
[0012] Un tel empilement permet d’uniformiser le
comportement de la planche sur la neige ou sur l’eau,
puisque les fibres de bois ont plusieurs orientations
privilégiées, angulairement réparties. En outre, la fabri-
cation d’un tel snowboard nécessite des manipulations
particulièrement minutieuses et délicates, qui augmen-
tent le coût de fabrication.
[0013] Cependant, un tel noyau ne permet pas d’ap-
porter à la planche une bonne résistance à la compres-
sion, ni d’améliorer les propriétés mécaniques de la
planche, notamment en flexion et en torsion.
[0014] D’autres exemples sont divulgués dans les do-
cuments FR2909893 et WO9108029.
[0015] Le problème technique que se propose de ré-
soudre l’invention est donc de mettre au point un noyau
conférant à une planche de glisse de bonnes propriétés
mécaniques en compression, en flexion et en torsion.

Description de l’invention

[0016] Pour résoudre ceproblème, l’invention propose
de mettre au point un noyau pour planche de glisse,
comportant une face supérieure et une face inférieure
destinée à venir en regard de la semelle de glisse, la face
inférieure définissant un plan comportant un axe longi-
tudinal orienté selon la longueur de la planche et un axe
transversal, orienté selon la largeur de la planche, le
noyau présentant une épaisseur mesurée selon une
direction perpendiculaire à ladite face inférieure du
noyau.
[0017] Un tel noyau comporte :

- au moins un élément en bois contreplaqué d’un
premier type comportant une alternance de couches
présentant des fibres de bois orientées selon l’axe
longitudinal et de couches présentant des fibres de
bois orientées selon l’axe transversal, et

- au moins un élément en bois contreplaqué d’un
second type comportant une alternance de couches
de fibres de bois orientées selon l’axe longitudinal et
de couches présentant des fibres orientées selon
l’épaisseur du noyau.

[0018] En d’autres termes, l’élément du premier type,
qui comporte une alternance de fibres de bois orientées
suivant l’axe transversal et suivant l’axe longitudinal du
noyau, permet d’apporter une résistance à la torsion et à
la flexion.
[0019] L’élément du second type, qui comporte une
alternance de fibres de bois orientées dans le sens de
l’épaisseur et suivant l’axe longitudinal du noyau, permet
d’apporter une résistanceà la compressionet à la flexion.
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[0020] Ainsi, l’association de ces deux éléments au
sein du noyau permet d’obtenir une bonne résistance
dans les trois directions de l’espace, c’est-à-dire, dans le
sens de l’épaisseur, de la longueur et de la largeur du
noyau. La résistance mécanique du noyau est ainsi
améliorée, à la fois en compression, en flexion et en
torsion.
[0021] En outre, le choix de l’arrangement des élé-
ments, les uns par rapport aux autres, permet de privi-
légier des zones du noyau qui nécessitent un renfort
particulier.
[0022] Par exemple, le milieu de chaussure (MC), qui
désigne un repère sur le ski permettant d’indiquer au
monteur où il doit placer le dispositif de fixation afin que la
chaussure de ski soit sensiblement centrée autour de ce
repère, peut être renforcé. En effet, cette zone du ski
correspond à celle qui subit le plus de sollicitations en
compression, car c’est la zone d’appui du skieur. Il est
donc souhaitable de privilégier une grande proportion de
l’élément du second type dans cette zone.
[0023] Au contraire, le point de contact avant (PA), qui
désigne le point de contact du ski avec le sol, peut être
renforcéenflexion.Eneffet, cette zoneduski correspond
à celle qui subit le plus de sollicitations en flexion et en
torsion, par exemple pour suivre la géométrie de la piste
de ski. Il est donc souhaitable de privilégier une grande
proportion de l’élément du premier type dans cette zone.
[0024] Par ailleurs, le contreplaqué est un matériau
robuste, facile à travailler et qui ne se déforme pas sous
l’effet de la chaleur ou de l’humidité. Les skis, les snow-
boards ou encore les surfs sont soumis à des milieux
humides tels que la neige ou l’eau de mer, les propriétés
énoncées ci-dessus font ainsi du contreplaqué un ma-
tériau de choix pour la construction de planches de
glisse.
[0025] Le contreplaqué est également privilégié car il
s’inscrit dans la tendance actuelle au retour vers des
matériaux plus durables, respectueux de l’environne-
ment, et facilement recyclables.
[0026] En pratique, les couches formant les éléments
enbois contreplaquéprésentent uneépaisseur comprise
entre 1 et 3 mm. La finesse de chacune des couches
permet ainsi d’obtenir une meilleure souplesse et une
meilleure cohésion entre les différentes couches. Le
choix de l’épaisseur de chacune des couches du bois
contreplaqué permet de moduler la rigidité en flexion/-
compression ou en flexion/torsion des éléments de bois
contreplaqué utilisés pour former le noyau.
[0027] Selon une autre caractéristique, les éléments
du premier et du second type comportent chacun un
nombre impair de couches.
[0028] Un nombre impair de couches permet de retro-
uver le même type de couche au niveau des parois
extérieures de l’élément considéré. L’élément en bois
contreplaqué comporte ainsi un plan de symétrie en son
centre, les couches étant réparties symétriquement au-
tour de ce plan de symétrie. Ainsi, les propriétés méca-
niquesde l’élément enbois contreplaquésont également

symétriques par rapport à ce plan, ce qui permet de
réduire les risques d’endommager le noyau. En effet,
des contraintes mal réparties sur le noyau peuvent créer
des fissures ou des déformations irréversibles, qui dé-
gradent les performances de la planche, voire la rendent
inutilisable.
[0029] Les éléments du premier et second type peu-
vent être positionnés dans le moule du ski directement
les uns sur les autres ou les uns à côté des autres sans
élément d’interface particulier.
[0030] En pratique, afin de faciliter leur assemblage ou
leur liaison mécanique les uns avec les autres, les élé-
ments du premier et second type peuvent avantageuse-
ment être séparés d’une couche intermédiaire de col-
lage.
[0031] En variante, les éléments du premier et second
type sont de préférence séparés par une couche inter-
médiaire de renforcement pouvant être réalisée dans un
matériau compris dans le groupe incluant les métaux et
les fibres à haute ténacité telles que les fibres de verre et
les fibres de basalte.
[0032] Les fibres à haute ténacité ont une excellente
résistance à la traction et à la compression, tout en
conservant une bonne flexibilité et légèreté. En outre,
la résine d’imprégnation des fibres peut assurer en plus
une fonction de collage.
[0033] L’addition d’une couche intermédiaire permet
ainsi de laisser un degré de flexibilité et une certaine
liberté de mouvement entre deux éléments de types
différents, afin améliorer la transmission des efforts entre
ces deux éléments.
[0034] En fonction du nombre et de la disposition des
éléments du premier et second type, la couche intermé-
diaire peut comporter des fibres orientées selon l’axe
longitudinal ou des fibres orientées selon l’axe transver-
sal. Ainsi, les propriétés de résistance mécanique sont
améliorées dans la direction privilégiée des fibres.
[0035] Dans unmode particulier de réalisation, la cou-
che intermédiaire peut comporter à la fois des fibres
orientées selon l’axe longitudinal et transversal.
[0036] Il existe plusieurs modes de réalisation permet-
tant de mettre au point des noyaux répondant aux pro-
blèmes énoncés ci-dessus.
[0037] Selon un premier mode de réalisation, le noyau
comporte un élément du premier type et un élément du
second type, l’élément du premier type étant recouvert
au moins partiellement par l’élément du second type.
[0038] Un tel noyau comporte donc un élément du
premier type, couvrant toute la largeur du noyau et des-
tiné à absorber les forces de torsion et de flexion subies
par la planche afin de stabiliser la course d’un utilisateur,
et un élément du second type, superposé à l’élément du
premier type, plusétroit et destinéà résister aux forcesde
compression exercées sur la planche de glisse.
[0039] En pratique, au niveau longitudinal médian du
noyau, l’élément du second type recouvre entre 30 et
80%, voire 100% de la face supérieure de l’élément du
premier type. La mi-longueur du noyau est destinée à
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être localisée à proximité de la zone d’appui de la chaus-
sure de ski. Ainsi, de par sa proximité avec la zone
d’appui de la chaussure, cette zone requiert d’être ren-
forcée en compression, ce qui explique le taux de cou-
verture de l’élément du second type.
[0040] Dans certaines formes de réalisation de ce
premier mode de réalisation, l’élément du premier type
peut présenter une épaisseur constante, l’élément du
second type présentant alors une épaisseur variable
pour suivre le profil d’épaisseur du noyau.
[0041] En variante, l’élément du second type peut
présenter une épaisseur constante, l’élément du premier
type présentant une épaisseur variable pour s’adapter à
l’épaisseur du noyau.
[0042] Selon un deuxième mode de réalisation, le
noyau comporte deux éléments du premier type et un
élément du second type, l’élément du second type étant
disposé dans la zone centrale du noyau, les éléments du
premier type étant disposés de part et d’autre de l’élé-
ment du second type.
[0043] Un tel noyau comporte donc un élément central
destiné à résister aux forces de compression exercées
sur la planche de glisse. Les éléments latéraux sont,
quant à eux, destinés à absorber les forces de torsion
et de flexion subies par la planche afin de stabiliser la
course d’un utilisateur.
[0044] Dansune formeparticulière de réalisation de ce
deuxièmemode de réalisation, l’élément du second type
peut présenter une hauteur supérieure à celle des élé-
ments latéraux du premier type.
[0045] Cette forme spécifique de l’élément du second
type s’adapte à l’épaisseur finale de la planche et permet
éventuellement de privilégier la résistance à la compres-
sion du noyau.
[0046] En outre, selon une autre caractéristique, au
niveau longitudinal médian du noyau, l’élément du se-
cond type couvre entre 50 et 70% de la largeur totale du
noyau.
[0047] Selon l’invention, le plan longitudinalmédian du
noyau correspond à la mi-longueur du noyau. Selon
différentes formes de réalisation, la mi-longueur du
noyau peut ne pas correspondre à la mi-longueur de la
planche de glisse. En pratique, la mi-longueur du noyau
est généralement localisée à l’avant du patin d’un ski,
c’est-à-dire à l’avant de la zone d’appui de la chaussure
de ski. Ainsi, de préférence, de par sa proximité avec la
zone d’appui de la chaussure, cette zone est renforcée
en compression, ce qui explique le taux d’occupation de
l’élément du second type.
[0048] Dans certaines formes de réalisation, l’élément
du second type peut présenter une largeur constante sur
toute la longueur du noyau, les éléments du premier type
présentant une largeur variable pour suivre le profil de la
ligne de cote. L’élément du premier type est alors, de
préférence, de forme parallélépipédique, les éléments
du second type ayant un côté interne de forme rectiligne
etuncôtéexternede formecourbe,pour suivre la lignede
cote.

[0049] Au sens de l’invention, la ligne de cote du noyau
correspond au profil d’évolution de largeur du noyau
suivant l’axe longitudinal du noyau. De préférence, la
ligne de cote du noyau correspond à celle du ski.
[0050] En variante, ce sont les éléments du premier
type qui peuvent présenter une largeur constante sur
toute la longueur du noyau, l’élément du second type
présentant alors une largeur variable pour suivre le profil
de la ligne de cote. L’élément du premier type comporte
alors deux côtés de forme courbe, les éléments du se-
cond typeayantalors également lesdeuxcôtés interneet
un externe de forme courbe, pour suivre la forme de
l’élément du premier type. Les éléments du premier type
sont alors cintrés pour épouser les formes latérales
courbes de l’élément central du deuxième type.
[0051] Dans un troisième mode de réalisation, le
noyau comprend en outre un élément en polyuréthane
comportant au moins un évidement ménagé dans l’é-
paisseur dudit élément en polyuréthane, configuré pour
permettre l’insertion des éléments du premier et du deu-
xième type dans l’au moins un évidement.
[0052] Ce mode de réalisation permet d’obtenir un
noyau hybride de polyuréthane et de bois. L’association
de ces deux types de matériaux permet d’obtenir une
grande polyvalence dans l’optimisation et le choix des
paramètres du ski.
[0053] Deplus, danscemodede réalisation, le profil de
la ligne de côte du ski est obtenu en usinant l’élément en
polyuréthane et non le ou les élément(s) en bois contre-
plaqué. Ceci permet de limiter les zones du noyau
comportant des fibres de bois dont la longueur est rac-
courcie pour suivre la ligne de côte. En effet, la faible
longueur des fibres de bois présente un intérêt limité
puisque les caractéristiques de résistance du bois sont
moindres. Ainsi, l’ajout de polyuréthane permet d’éco-
nomiser une quantité de bois non négligeable, qui n’ap-
porterait qu’un effet mécanique limité.
[0054] En pratique, l’élément en polyuréthane
comporte :

- un premier évidement ménagé dans l’épaisseur de
l’élément en polyuréthane de sorte à déboucher au
niveau de sa face inférieure et supérieure, le premier
évidemment étant destiné à accueillir l’élément du
premier type dans sa portion inférieure et au moins
une partie de l’élément du second type dans sa
portion supérieure, et

- deux seconds évidements, ménagé de part et d’au-
tre de la longueur du premier évidement de sorte à
déboucher au niveau de la face supérieure de l’élé-
ment en polyuréthane, les deux seconds évide-
ments étant destinés à accueillir les portions restan-
tes de l’élément du second type.

[0055] Les deux évidements communiquent au moins
partiellement par la face supérieure du premier évide-
ment et la face inférieure du second évidement.
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[0056] Selon un autre aspect, l’invention concerne une
planche de glisse comportant un noyau tel que décrit
précédemment.

Brève description des figures

[0057] L’invention sera bien comprise, et ses avanta-
ges et diverses autres caractéristiques ressortiront, à la
lumière de la description suivante de quelques exemples
non limitatifs de réalisation, en référence aux dessins
schématiques annexés, dans lesquels :

Lafigure1est unevueenperspectived’unepartiedu
noyau de l’invention selon un premier mode de réa-
lisation,

Lafigure2est unevueenperspectived’unepartiedu
noyau de l’invention selon un deuxième mode de
réalisation,

Lafigure3est unevueenperspectived’unepartiedu
noyau de l’invention selon un troisième mode de
réalisation,

La figure 4 est une vue en coupe transversale au
niveau dumilieu chaussure, d’une planche de glisse
incluant un noyau selon le premier mode de réalisa-
tion de la figure 1,

La figure 5 est une vue en coupe transversale au
niveau dumilieu chaussure, d’une planche de glisse
incluant un noyau selon une variante du premier
mode de réalisation de la figure 1,

La figure 6 est une vue en coupe transversale au
niveau dumilieu chaussure, d’une planche de glisse
incluant un noyau selon la figure 3,

La figure 7 est une vue en perspective éclatée d’une
planche de glisse incluant un noyau selon la figure 3,

La figure 8 est une vue de dessus du mode de
réalisation du noyau illustré à la figure 1, et

La figure 9 est une vue de côté du mode de réalisa-
tion du noyau illustré à la figure 1.

Description des modes de réalisation

[0058] Pour plus de clarté, on définit un repère Oxyz
ainsi que des plans xy, yx et xz définis à partir des
vecteurs x, y et z non colinéaires du repère Oxyz.
[0059] Le noyau 1000, 2000 tel qu’illustré sur les figu-
res1et2comporteune face inférieuredestinéeàvenir en
regard de la semelle de glisse de la planche, et une face
supérieure, en regard de la face inférieure. La face
inférieure définit un plan P parallèle au plan xz décrit
précédemment. Le plan P comporte un axe longitudinal,

orienté selon l’axe z, dans la longueur de la planche et un
axe transversal, orienté selon l’axe x, dans la largeur de
la planche. Le noyau 1000, 2000 présente donc une
épaisseur mesurée selon une direction perpendiculaire
à ladite face inférieure, c’est-à-dire selon l’axe y, et
correspondant à la distance séparant la face inférieure
de la face supérieure du noyau 1000, 2000.
[0060] Tel qu’illustré sur les figures 1 et 2, le noyau
1000, 2000 de l’invention est formé d’au moins deux
éléments 100, 110, 200, 210 distinct réalisés en bois
contreplaqué.
[0061] Un élément 100, 110, 200, 210 en bois contre-
plaqué comporte ainsi une alternance de couches 101,
102, 111, 112, 201, 202, 211, 212égalementappelésplis,
maintenues ensemble par collage. A titre d’exemple, la
colle utilisée peut être de la colle urée-formol, mélamine,
phénolique ou encore résorcine.
[0062] L’épaisseur d’un élément 100, 110, 200, 210 en
bois contreplaqué varie généralement entre 5 et 50 mm
selon les configurations, généralement entre 5 et 30 mm
pour des planches de glisse de type ski alpin ou ski de
randonnée ou encore snowboard, voir entre 5 et 50 mm
pour des planches de glisse de type skis de fond, tandis
que la largeur varie entre 30 et 150 mm pour des plan-
ches de glisse de type skis de fond ou ski alpin ou ski de
randonnée, voir entre 150 mm et 500 mm pour des
planches de glisse de type skis larges ou snowboard.
Les couches 101, 102, 111, 112, 201, 202, 211, 212 ont
de préférence une épaisseur comprise entre 1 et 3 mm.
[0063] Les couches 101, 102, 111, 112, 201, 202, 211,
212 sont obtenues en découpant des feuilles fines dans
des panneaux de bois. Le bois utilisé peut provenir de
n’importe quel type d’arbre, avec une préférence pour le
peuplier. Les couches 101, 102, 111, 112, 201, 202, 211,
212 comportent donc des fibres de bois avec une orien-
tation privilégiée, qui dépend du bois utilisé et de la
manière dont la découpe est effectuée.
[0064] Selon un premier mode de réalisation illustré
sur la figure 1, le noyau 1000 comporte deux éléments
100, 110 distincts en bois contreplaqué.
[0065] L’élément du premier type 100 est formé par un
empilement, suivant l’axe de l’épaisseur du noyau 1000,
de couches 101 présentant des fibres de bois orientées
selon l’axe longitudinal du noyau 1000et de couches 102
présentant des fibres de bois orientées selon l’axe trans-
versal du noyau 1000.
[0066] Autrement dit, les fibres des couches 101, 102
successives ont une orientation dans le plan à 0°, puis
90°, puis à nouveau 0° par rapport à l’axe longitudinal du
noyau 1000.
[0067] En pratique, l’élément du premier type 100
comporte entre 1 et 10 couches, avec de préférence
un nombre impair de couches et de préférence 3 ou 5
couches.
[0068] Dans l’exemple de la figure 1, l’élément du
premier type 100 présente une épaisseur constante de
5 mm et est constitué d’une superposition de trois cou-
ches 101, 102, 101 d’une épaisseur constante de 1.66
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mm.
[0069] De préférence, pour plus de simplicité de fabri-
cation, l’élément du premier type 100 présente une
épaisseur constante. Cependant, en variante, l’épais-
seur peut varier le long de l’axe longitudinal du noyau
1000, afin de s’adapter à l’épaisseur du noyau 1000. Par
exemple, dans le cas d’un ski alpin ou d’un ski de ran-
donnée, l’épaisseur de l’élément du premier type 100
peut être comprise entre 3 et 15 mm, l’épaisseur la plus
faible étant située au niveau des extrémités du noyau
1000, tandis que l’épaisseur la plus forte est située à
proximité de la zonecentrale dunoyau1000.Enoutre, tel
qu’illustré sur la figure 8, l’élément du premier type 300
peut présenter une largeur variable le long de l’axe
longitudinal du noyau 3000, pour suivre le profil de la
ligne de cote. La largeur peut ainsi varier entre 5 et 600
mm selon les types de planches de glisse et/ou les
formes de réalisation. Par exemple, dans le cas d’un
ski alpin ou d’un ski de randonnée, la largeur de l’élément
du premier type 300 peut être comprise entre 50 et 120
mm, la largeur la plus faible étant située à proximité de la
zonecentrale dunoyau3000, tandisque la largeur la plus
forte est située au niveau des extrémités du noyau 3000.
[0070] L’élément du second type110est formépar une
juxtaposition, suivant l’axe transversal dunoyau1000,de
couches 112 présentant des fibres de bois orientées
selon l’axe de l’épaisseur du noyau 1000 et de couches
111 présentant des fibres de bois orientées selon l’axe
longitudinal du noyau 1000.
[0071] En pratique, l’élément du second type 110
comporte un nombre impair de couches. De préférence,
l’élément du second type 110 comporte entre 10 à 50
couches pour un ski alpin ou de randonnée, entre 5 à 30
couches pour un ski de fond, et entre 100 à 200 couches
pour un snowboard, qui est une planche de glisse beau-
coup plus large qu’un ski.
[0072] Dans l’exemple de la figure 1, l’élément du
second type 110 présente une largeur constante de 60
mm et est constitué de 5 couches 111, 112 d’une épais-
seur constante de 12 mm. En variante, dans une forme
de réalisationpréférentiel correspondant àunski alpinou
àunski de randonnée, l’élément du second type110peut
comporter 27 couches 111, 112, formées par 3 longerons
de 9 couches 111, 112 de 2.2 mm chacun et présente
également une largeur constante de 60mm.
[0073] En variante, la largeur de l’élément du second
type 110 peut être comprise entre 50 et 100 mm, voire
même150mmpour des planches de glisse larges et peut
varier le long de l’axe longitudinal pour suivre le profil de
la ligne de cote.
[0074] En outre, l’élément du second type 110 peut
présenter une hauteur comprise entre 1 et 10 mm, avan-
tageusement variable le long de l’axe longitudinal du
noyau 1000, pour suivre le profil d’épaisseur du noyau
1000. A titre d’exemple, tel qu’illustré sur la figure 9,
l’épaisseur la plus faible de l’élément du second type
410 est située au niveau des extrémités du noyau 4000,
tandis que l’épaisseur la plus forte de l’élément du se-

cond type 410 est située à proximité de la zone centrale
du noyau 4000.
[0075] Tel qu’illustré sur la figure 1, l’élément du se-
cond type 110 recouvre aumoins partiellement l’élément
du premier type 100. Typiquement, l’élément du second
type 110 recouvre entre 30 et 100%de la face supérieure
de l’élément du premier type100, du fait de la largeur non
constante du ski, et en particulier de sa ligne de côte. En
variante, l’élément du second type 110 peut couvrir toute
la surface supérieure de l’élément du premier type 100,
les deux éléments ayant alors la même largeur.
[0076] Les deux éléments 100, 110 sont collés l’un à
l’autre par une couche intermédiaire de collage, par
exemple réalisée avec une colle urée-formol, mélamine,
phénolique ou encore résorcine, ou encore une colle
biosourcée. Avantageusement, les deux éléments 100,
110 peuvent être séparés par une couche intermédiaire
de renforcement 115, visible sur la figure 4, d’une épais-
seur comprise entre 0,1 et 1mm. Cette couche intermé-
diaire de renforcement 115est réalisée dans unmatériau
métallique ou encore dans un matériau compris dans le
groupedes fibresàhaute ténacité, telles que les fibresde
verre ou les fibres de basalte.
[0077] A titre d’exemple, la couche intermédiaire de
renforcement 115 est réalisée en fibres de verre orien-
tées selon l’axe longitudinal du noyau 1000. En variante,
la couche intermédiaire de renforcement 115est réalisée
en fibres de basalte orientées selon l’axe transversal du
noyau 1000. Dans d’autres formes de réalisation, la
couche intermédiaire de renforcement 115 peut compor-
ter à la fois des fibresorientées selon l’axe longitudinal du
noyau 1000 et selon l’axe transversal du noyau 1000.
Ces fibres sont de préférence imprégnées d’une résine,
en particulier d’époxy, pour assurer le collage avec les
différents éléments constitutifs du ski.
[0078] Tel qu’illustré sur les figures 4 et 5, une planche
de glisse comme par exemple un ski 1100, 1200 incluant
un noyau 1001, 1002 de l’invention comporte une se-
melle 140, aux extrémités de laquelle sont disposés les
carres 130. Une première couche de renfort métallique
ou de renfort fibreux à haute ténacité 180 est disposée
entre les carres 130, sur la semelle 140. Cette première
couchede renfort fibreux 180 est composée par exemple
de 720g/m2 de fibres de verre en chaîne, orientées dans
le sens longitudinal du noyauet 80g/m2 de fibres de verre
en trame, orientées dans le sens transversal du noyau.
Cette première couche de renfort fibreux 180 présente
une épaisseur d’environ 1 mm.
[0079] Sur la figure 4, une seconde couche de renfort
métallique ou de renfort fibreux à haute ténacité 190
recouvre la première couche de renfort 180 et les carres
130. Cette seconde couche de renfort fibreux 190 pré-
sente une épaisseur d’environ 1mm.
[0080] L’élément du premier type 100 recouvre la/les
couche(s) de renfort 180, 190 sur une largeur moins
importante que la semelle 140, pour permettre de dis-
poser les chants 120, de part et d’autre de l’élément du
premier type 100. Dans les formes de réalisation des
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figures 4 et 5, les chants 120 ont quasiment la même
hauteur que l’élément du premier type 100. En variante,
les chants 120 peuvent avoir une hauteur inférieure ou
supérieure à celle de l’élément du premier type 100,
typiquement, les chants 120 peuvent avoir la même
hauteur que le noyau 1001, 1002, c’est-à-dire une hau-
teur égale à la somme des hauteurs de l’élément du
premier type 100 et du second type 110.
[0081] Dans l’exemple de la figure 4, une couche in-
termédiaire de renforcement 115 est disposée sur la
surface supérieure des carres 130 et les faces latérales
et supérieure de l’élément du premier type 100.
[0082] L’élément du second type 110est disposé sur la
couche intermédiaire de renforcement 115, qui recouvre
l’élément du premier type 100. Avantageusement, au
niveau du patin du ski 1100, 1200, une plaquemétallique
160,depréférence réaliséeenTitanal®ouZycral®, d’une
épaisseur comprise entre 0.1 et 2 mm est insérée sur le
noyau 1001, 1002 pour permettre le débridage entre le
ski et la chaussure.
[0083] Une nouvelle couche de renfort métallique ou
de renfort fibreux 150 recouvre les parois supérieures et
latérales du noyau 1001, 1002. Cette couche de renfort
150 est recouverte par un dessus de protection 170
destiné à la protection et la décoration du ski 1100, 1200.
[0084] Tout autre type de structure de ski, composée
de renforts composite et/ou métalliques ou même cou-
ches de bois positionnés au-dessus et au-dessous du
noyau peut être envisagée. De préférence, ces renforts
auront des grammages inférieurs à ceux classiquement
utilisés dans les skis, du fait d’un noyau plus mécanisant
qu’habituellement. En effet, le noyau selon l’invention
contribue à la rigidité en flexion et en torsion du ski de
façon plus importante que lors de l’utilisation d’un noyau
bois lamellé collé classique ou d’un noyau en polyuré-
thane. Par exemple, les renforts sont formés de seule-
ment 600g/m2 des fibres de verre unidirectionnelles ou
encore de 420g/m2 de fibres de basalte unidirectionnel-
les. Dans les skis fabriqués habituellement, les renforts
ne sont pas unidirectionnels mais sont renforcés en
chaîne et en trame et présentent un grammage total
de verre supérieur à 700g/m2, et le plus souvent égal
ou supérieur à 800g/m2. Ainsi, diminuer le poids de fibres
utilisées permet un gain de poids sur le poids total du ski,
et diminue également l’impact environnemental en dimi-
nuant la part de matière non recyclable.
[0085] L’invention porte également sur un second
mode de réalisation illustré sur la figure 2. Dans cemode
de réalisation, le noyau 2000 comporte trois éléments
200, 210 en bois contreplaqué. Un élément central du
second type 210 et deux éléments latéraux du premier
type 200, disposés de part et d’autre de l’élément central
du second type 210.
[0086] L’élément du second type210est formépar une
juxtaposition, suivant l’axe transversal dunoyau2000,de
couches 212 présentant des fibres de bois orientées
selon l’axe de l’épaisseur du noyau 2000 et de couches
211 présentant des fibres de bois orientées selon l’axe

longitudinal du noyau 2000.
[0087] En pratique, l’élément du second type 210
comporte entre 1 et 50 couches, avec de préférence
un nombre impair de couches.
[0088] Dans l’exemple de la figure 2, l’élément du
second type 210 présente une largeur constante de 60
mm sur toute la longueur du noyau et est constitué de 5
couches 211, 212. Dans un exemple donnant des bons
résultats sur un ski alpin, l’élément du second type 210
peut comporter 27 couches 211, 212, formées par 3
longerons de 9 couches 211, 212 de 2.2 mm chacun et
présente également une largeur constante de 60mm.
[0089] La largeur de l’élément du second type210peut
être comprise entre 50 et 150 mm, peut être constante
sur toute la longueur du noyau et/ou du ski ou varier le
longde l’axe longitudinal pour suivre leprofil de la lignede
cote du ski ou un autre profil.
[0090] En outre, l’élément du second type 210 peut
présenter une hauteur comprise entre 1 et 50mm, selon
le type de planche de glisse, avantageusement variable
le long de l’axe longitudinal du noyau 2000, pour suivre le
profil d’épaisseur du noyau 2000.
[0091] Les éléments du premier type 200 sont formés
par un empilement, suivant l’axe de l’épaisseur du noyau
2000, de couches 201 présentant des fibres de bois
orientées selon l’axe longitudinal du noyau 2000 et de
couches 202 présentant des fibres de bois orientées
selon l’axe transversal du noyau 2000.
[0092] Autrement dit, les fibres des couches 201, 202
successives ont une orientation dans le plan à 0°, puis
90°, puis à nouveau 0° par rapport à l’axe longitudinal du
noyau 2000.
[0093] En pratique, les éléments du premier type 200
comportent entre 1 et 10 couches, avec de préférence un
nombre impair de couches.
[0094] Dans l’exemple de la figure 2, les éléments du
premier type 200 sont constitués d’une superposition de
trois couches 201, 202, 201.
[0095] L’épaisseur des éléments du premier type 200
peut être comprise entre 2 et 70 mm et l’épaisseur peut
varier le long de l’axe longitudinal du noyau 2000, afin de
s’adapter à l’épaisseur du noyau 2000. En variante,
l’épaisseur des éléments du premier type 200 peut être
constante sur toute la longueur du noyau et de préfé-
rence inférieure à l’épaisseur de l’élément du second
type 210 sur toute la longueur du noyau. En particulier,
l’épaisseur des éléments du premier type 200 peut être
identique à l’épaisseur de l’élément du second type 210.
Envariante, l’élément du second type210peut présenter
une hauteur supérieure à celle des éléments du premier
type 200, typiquement, l’élément du second type 210
peut dépasser de 2 à 10 mm par rapport aux éléments
du premier type 200.
[0096] En outre, les éléments du premier type 200
peuvent présenter une largeur variable le long de l’axe
longitudinal du noyau 2000, tel qu’illustré sur la figure 8,
pour suivre le profil de la ligne de cote. La largeur peut
ainsi varier entre 5 et 300 mm selon les formes de
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réalisation.
[0097] Les éléments 200, 210 sont collés l’un à l’autre,
par exemple via une colle urée-formol, mélamine, phé-
nolique ou encore résorcine. En variante, les éléments
200, 210 peuvent être séparés par une couche intermé-
diaire de collage d’une épaisseur comprise entre 0,1 et
1mm. Cette couche intermédiaire peut être est réalisée
dans un matériau compris dans le groupe des fibres à
haute ténacité telles que les fibres de verre ou les fibres
de basalte.
[0098] Dans un troisième mode de réalisation illustré
aux figures 3et 7, le noyau 5000, 5200 comporte enoutre
unélément supplémentaire enpolyuréthane310 formant
une enveloppe emprisonnant les éléments du premier et
du second type 100, 110.
[0099] A cet effet, l’élément en polyuréthane 310 pré-
sente une forme sensiblement parallélépipédique dont
les côtés les plus longs présentent une forme incurvée
vers l’intérieur de sorte à suivre la ligne de côte du ski.
L’épaisseur de l’élément en polyuréthane 310 est
comprise entre 2 et 80 mm.
[0100] L’élément en polyuréthane 310 présente un
premier évidement 312 ménagé dans l’épaisseur de
l’élément en polyuréthane 310. Ce premier évidement
312 présente une forme rectangulaire dont la longueur et
la largeur sont inférieures à la longueur et à la largeur de
l’élément en polyuréthane 310.Typiquement, la distance
entre les bords les plus longs du premier évidement 312
et les bordures latérales de l’élément en polyuréthane
310est comprise entre 0.5 et 3 cm.Demême, la distance
entre les bords les plus courts du premier évidement 312
et les bordures avant et arrière de l’élément en polyuré-
thane 310 est comprise entre 3 et 15 cm.
[0101] Le premier évidement 312 est ménagé dans la
partie inférieure de l’élément en polyuréthane 310 et
débouche au moins au niveau de sa face inférieure.
De préférence, le premier évidement 312 est ménagé
sur une épaisseur comprise entre 0.2 et 40 mm.
[0102] L’élément en polyuréthane 310 présente en
outre au moins un second évidement 311 également
ménagé dans l’épaisseur de l’élément en polyuréthane
310.Ce second évidement 311 présente également une
forme rectangulaire dont la longueur et la largeur sont
inférieures à la longueur et à la largeur de l’élément en
polyuréthane 310. De préférence, la distance entre les
bords les plus longs du premier évidement 312 et les
bordures latérales de l’élément en polyuréthane 310 est
également comprise entre 0.5 et 3 cm. Avantageuse-
ment, le premier évidement 312 et le second évidement
311 sont superposés de sorte que leur positionnement
par rapport aux bordures latérales de l’élément en poly-
uréthane 310 est identique.
[0103] Le second évidement 311 présente une lon-
gueur supérieure à celle du premier évidement 312.
Typiquement, le second évidement 311 dépasse de
chaque côté du premier évidemment 312 sur une lon-
gueur comprise entre 3 et 15 cm. Avantageusement, les
portions du second évidement 311 qui dépassent de

chaque côté du premier évidemment 312 sont de même
longueur.
[0104] Le second évidement 311 est ménagé dans la
partie supérieure de l’élément en polyuréthane 310 et
débouche aumoins au niveau de sa face supérieure. De
préférence, le second évidement 311 est ménagé sur
une épaisseur comprise entre 0.2 et 40 mm.
[0105] En pratique, les deux évidements 311, 312
communiquent entre eux par la face inférieure du second
évidemment 311 et la face supérieure du premier évide-
ment 312.
[0106] Les évidements peuvent être obtenus parmou-
lage et/ou par usinage. A titre d’exemple, le premier
évidemment 312 peut être ménagé par usinage dans
toute l’épaisseur de l’élément en polyuréthane 310 de
sorte à déboucher au niveau des faces inférieure et
supérieure de l’élément en polyuréthane 310. Le second
évidement 311 se présente sous la forme de deux évi-
dements réalisés depart et d’autre dupremier évidement
312 sur une épaisseur plus faible, de sorte que le second
évidement 311 ne débouche qu’au niveau de la face
supérieure de l’élément en polyuréthane 310. Les deux
évidements latéraux peuvent être réalisés au préalable
lors dumoulage de l’élément en polyuréthane 310 ou par
usinage.
[0107] Tel qu’illustré sur la figure 6, une planche de
glisse comme par exemple un ski 5100, incluant un
noyau 5000, 5200 de l’invention comporte une semelle
140, aux extrémités de laquelle sont disposés les carres
130. Une couche de renfort métallique ou de renfort
fibreux à haute ténacité180 est disposée entre les carres
130, sur la semelle 140. A titre d’exemple, la couche de
renfort 180 est un voile en polyester.
[0108] L’élément enpolyuréthane310 recouvre la cou-
che de renfort 180 sur une largeur moins importante que
celle de la semelle 140, pour permettre de disposer les
chants 120, de part et d’autre de l’élément en polyuré-
thane 310.Dans la forme de réalisation de la figure 6, les
chants120ont quasiment lamêmehauteur que l’élément
en polyuréthane 310. En variante, les chants 120 peu-
vent avoir une hauteur inférieure ou supérieure à celle de
l’élément en polyuréthane 310.
[0109] L’élément en polyuréthane 310 présente au
moins un évidemment comblé par la présence d’un élé-
ment dupremier type100et d’un élément du second type
110 recouvrant l’élément du premier type 100. Une cou-
che de renfort 330 recouvre l’élément en polyuréthane
310, les chants et l’élément du second type 110. Avan-
tageusement, au niveau du patin du ski5100, uneplaque
métallique 160, de préférence réalisée en Titanal® ou
Zycral®, d’une épaisseur comprise entre 0.1 et 2 mm est
insérée par-dessus la couche de renfort 330 pour per-
mettre le débridage entre le ski et la chaussure.
[0110] Une nouvelle couche de renfort métallique ou
de renfort fibreux 150 recouvre les parois supérieures et
latérales du noyau 5000, 5200. Cette couche de renfort
150 est recouverte par un dessus de protection 170
destiné à la protection et la décoration du ski 5100.
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[0111] Pour conclure, l’invention permet de mettre au
point un noyau conférant à une planche de glisse de
bonnes propriétés mécaniques en compression, en fle-
xion et en torsion par l’association de deux éléments du
premier et du second types permettant d’optimiser la
résistance mécanique de la planche dans les trois direc-
tions de l’espace. Le noyau obtenu est donc plus méca-
nisant et permet de réduire l’épaisseur et/ou le gram-
mage des renforts mécaniques habituellement rajoutés.
L’invention permet finalement de diminuer le nombre de
matériauutiliséspour la confectionduski, et deprivilégier
les matières naturelles pour tendre de plus en plus vers
des planches de glisse éco-conçues, plus respectu-
euses de l’environnement et plus facilement recyclables.

Revendications

1. Noyau (1000, 1001, 1002, 2000, 3000, 4000, 5000)
pour planche de glisse (1100, 1200, 5100), compor-
tant une face supérieure et une face inférieure des-
tinée à venir en regard de la semelle de glisse (140),
la face inférieure définissant un plan (P) comportant
un axe longitudinal orienté selon la longueur de la
planche et un axe transversal, orienté selon la lar-
geur de la planche, le noyau (1000, 1001, 1002,
2000, 3000, 4000, 5000) présentant une épaisseur
mesurée selon une direction perpendiculaire à ladite
face inférieure du noyau (1000, 1001, 1002, 2000,
3000, 4000, 5000), ledit noyau (1000, 1001, 1002,
2000, 3000, 4000, 5000) comportant :

- aumoinsunélément enbois contreplaquéd’un
premier type (100, 200) comportant une alter-
nance de couches (101, 201) présentant des
fibres de bois orientées selon l’axe longitudinal
et de couches (102, 202) présentant des fibres
de bois orientées selon l’axe transversal, et

caractérisé par

- aumoinsunélément enbois contreplaquéd’un
second type (110, 210) comportant une alter-
nance de couches (111, 211) de fibres de bois
orientées selon l’axe longitudinal et de couches
(112, 212) présentant des fibres de bois orien-
tées selon l’épaisseur du noyau (1000, 1001,
1002, 2000, 3000, 4000, 5000).

2. Noyau selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les couches (101, 102, 201, 202, 111, 112, 211,
212) formant les éléments (100, 110, 200, 210) en
bois contreplaqué présentent une épaisseur
comprise entre 1 et 3mm.

3. Noyau selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que les éléments du premier et du second type
(100, 110, 200, 210) comportent chacun un nombre

impair decouches (101,102, 201, 202, 111,112, 211,
212).

4. Noyau selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que les éléments du premier et second
type (100, 110, 200, 210) sont séparés d’une couche
intermédiaire de collage.

5. Noyau selon l’une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que les éléments du premier et second
type (100, 110, 200, 210) sont séparés d’une couche
intermédiaire de renforcement (115) réalisée dans
un matériau compris dans le groupe incluant les
métaux, les fibres à haute ténacité telles que les
fibres de verre et les fibres de basalte.

6. Noyau selon la revendication 5, caractérisé en ce
que la couche intermédiaire de renforcement (115)
comporte des fibres orientées selon l’axe longitudi-
nal et/ou orientées selon l’axe transversal.

7. Noyau selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce qu’il comporte un élément du premier
type (100) et un élément du second type (110),
l’élément du premier type (100) étant recouvert au
moins partiellement par l’élément du second type
(110).

8. Noyau selon la revendication 7, caractérisé en ce
qu’au niveau longitudinal médian du noyau (1000),
l’élément du second type (100) recouvre entre 30 et
80%, voire 100% de la face supérieure de l’élément
du premier type (110).

9. Noyau selon la revendication 7 ou 8, caractérisé en
ce que l’élément du premier type (100) présente une
épaisseur constante, l’élément du second type (110)
présentant une épaisseur variable pour suivre le
profil d’épaisseur du noyau.

10. Noyau selon l’une des revendications 7 à 9, carac-
térisé en ce que l’élément du second type (110)
présente une largeur constante, l’élément du pre-
mier type (100) présentant une largeur variable pour
suivre le profil la ligne de cote.

11. Noyau selon la revendication 7 à 10, caractérisé en
ce que l’élément du second type (110) présente une
épaisseur constante, l’élémentdupremier type (100)
présentant une épaisseur variable pour adapter l’é-
paisseur du noyau.

12. Noyau selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce qu’il comporte deux éléments du pre-
mier type (200) et un élément du second type (210),
l’élément du second type (210) étant disposé dans la
zone centrale du noyau (2000), les éléments du
premier type (200) étant disposés de part et d’autre
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de l’élément du second type (210).

13. Noyau selon la revendication 12, caractérisé en ce
que l’élément du second type (210) présente une
hauteur supérieure à celle des éléments latéraux du
premier type (200).

14. Noyau selon la revendication 12 ou 13, caractérisé
en ce qu’au niveau longitudinal médian du noyau
(2000), l’élément du second type (210) couvre entre
50 et 70% de la largeur totale du noyau (2000).

15. Noyau selon l’une des revendications 12 à 14, ca-
ractérisé en ce que l’élément du second type (210)
présente une largeur constante sur toute la longueur
du noyau (2000), les éléments du premier type (200)
présentant une largeur variable pour suivre le profil
de la ligne de cote.

16. Noyau selon l’une des revendications 7 à 9, carac-
térisé en ce que les éléments du premier type (200)
présentent une largeur constante sur toute la lon-
gueur du noyau (2000), l’élément du second type
(210) présentant une largeur variable pour suivre le
profil de la ligne de cote.

17. Noyau selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le noyau comprend en outre un élément en
polyuréthane (310) comportant au moins un évide-
ment (311, 312) ménagé dans l’épaisseur dudit élé-
ment en polyuréthane (310), configuré pour permet-
tre l’insertion des éléments du premier et du deu-
xième type (100, 200, 101, 201) dans l’au moins un
évidement (311, 312).

18. Planche de glisse comportant un noyau selon l’une
des revendications 1 à 17.

Patentansprüche

1. Kern (1000, 1001, 1002, 2000, 3000, 4000, 5000) für
ein Gleitbrett (1100, 1200, 5100), der eine Oberseite
undeineUnterseite umfasst, die derGleitsohle (140)
zugewandt angeordnet werden soll, wobei die Un-
terseite eine Ebene (P) definiert, die eine Längs-
achse umfasst, die entlang der Länge des Bretts
ausgerichtet ist, und eine Querachse umfasst, die
entlang der Breite des Bretts ausgerichtet ist, wobei
der Kern (1000, 1001, 1002, 2000, 3000, 4000,
5000) eine Dicke aufweist, die entlang einer Rich-
tung senkrecht zu der Unterseite des Kerns (1000,
1001, 1002, 2000, 3000, 4000, 5000) gemessen
wird, wobei der Kern (1000, 1001, 1002, 2000,
3000, 4000, 5000) umfasst:

-mindestens ein Sperrholzelement eines ersten
Typs (100, 200), das abwechselnd Schichten

(101, 201) mit entlang der Längsachse ausge-
richteten Holzfasern und Schichten (102, 202)
mit entlangderQuerachseausgerichtetenHolz-
fasern umfasst, und
gekennzeichnet
‑durchmindestens ein Sperrholzelement eines
zweiten Typs (110, 210), das abwechselnd
Schichten (111, 211) mit entlang der Längsach-
se ausgerichteten Holzfasern und Schichten
(112, 212) mit entlang der Kerndicke (1000,
1001, 1002, 2000, 3000, 4000, 5000) ausge-
richteten Holzfasern umfasst.

2. Kern nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass die Schichten (101, 102, 201, 202, 111, 112,
211, 212), die die Sperrholzelemente (100, 110, 200,
210) bilden, eine Dicke zwischen 1 und 3 mm auf-
weisen.

3. Kern nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Elemente des ersten und des
zweiten Typs (100, 110, 200, 210) jeweils eine un-
gerade Anzahl von Schichten (101, 102, 201, 202,
111, 112, 211, 212) umfassen.

4. Kern nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet,dassdieElementedeserstenund
des zweiten Typs (100, 110, 200, 210) durch eine
Klebe-Zwischenschicht getrennt sind.

5. Kern nach einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch
gekennzeichnet,dassdieElementedeserstenund
des zweiten Typs (100, 110, 200, 210) durch eine
verstärkende Zwischenschicht (115) getrennt sind,
die aus einem Material hergestellt ist, das zu der
Gruppe gehört, die Metalle, Fasern mit hoher Fes-
tigkeit wie Glasfasern und Basaltfasern umfasst.

6. Kern nach Anspruch 5, dadurch gekennzeichnet,
dass die verstärkende Zwischenschicht (115) Fa-
sern umfasst, die entlang der Längsachse ausge-
richtet sind und/oder entlang der Querachse ausge-
richtet sind.

7. Kern nach einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass er ein Element des ersten
Typs (100) und ein Element des zweiten Typs (110)
umfasst, wobei das Element des ersten Typs (100)
zumindest teilweise durch das Element des zweiten
Typs (110) überlagert wird.

8. Kern nach Anspruch 7, dadurch gekennzeichnet,
dass in der Längsmittelebene des Kerns (1000) das
Element des zweiten Typs (100) zwischen 30 und
80% oder sogar 100% der Oberseite des Elements
des ersten Typs (110) überlagert.

9. Kern nach Anspruch 7 oder 8, dadurch gekenn-
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zeichnet, dass das Element des ersten Typs (100)
eine konstante Dicke aufweist, während das Ele-
ment des zweiten Typs (110) eine variable Dicke
aufweist, um dem Dickenprofil des Kerns zu folgen.

10. Kern nach einem der Ansprüche 7 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, dass das Element des zweiten
Typs (110) eine konstante Breite aufweist, während
das Element des ersten Typs (100) eine variable
Breite aufweist, um dem Profil der Seitenlinie zu
folgen.

11. Kern nach Anspruch 7 bis 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Element des zweiten Typs
(110) eine konstante Dicke aufweist, während das
Element des ersten Typs (100) zur Anpassung der
Dicke des Kerns eine variable Dicke aufweist.

12. Kern nach einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dasser zwei Elemente desersten
Typs (200) und ein Element des zweiten Typs (210)
umfasst, wobei das Element des zweiten Typs (210)
immittlerenBereichdesKerns (2000) angeordnet ist
und die Elemente des ersten Typs (200) zu beiden
Seiten des Elements des zweiten Typs (210) ange-
ordnet sind.

13. Kern nach Anspruch 12,dadurch gekennzeichnet,
dass das Element des zweiten Typs (210) eine
größereHöhe als die der Seitenelemente des ersten
Typs (200) aufweist.

14. Kern nach Anspruch 12 oder 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass in der Längsmittelebene des Kerns
(2000) das Element des zweiten Typs (210) zwi-
schen 50 und 70% der Gesamtbreite des Kerns
(2000) überlagert.

15. Kern nach einem der Ansprüche 12 bis 14, dadurch
gekennzeichnet, dass das Element des zweiten
Typs (210) eine konstante Breite über die gesamte
Länge des Kerns (2000) aufweist, während die Ele-
mente des ersten Typs (200) eine variable Breite
aufweist, um dem Profil der Seitenlinie zu folgen.

16. Kern nach einem der Ansprüche 7 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, dass die Elemente des ersten
Typs (200) eine konstante Breite über die gesamte
Länge des Kerns (2000) aufweisen, während das
Element des zweiten Typs (210) eine variable Breite
aufweist, um dem Profil der Seitenlinie zu folgen.

17. Kern nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass der Kern ferner ein Polyurethanelement (310)
enthält, dasmindestens eine Aussparung (311, 312)
umfasst, die in der Dicke des Polyurethanelements
(310) ausgebildet ist und so konfiguriert ist, dass sie
dasEinfügen derElemente desersten unddes zwei-

ten Typs (100, 200, 101, 201) in die mindestens eine
Aussparung (311, 312) ermöglicht.

18. Gleitbrett, das einen Kern nach einem der Ansprü-
che 1 bis 17 umfasst.

Claims

1. A core (1000, 1001, 1002, 2000, 3000, 4000, 5000)
for a glide board (1100, 1200, 5100), comprising an
upper face and a lower face intended to face the
gliding sole (140), the lower face defining a plane (P)
comprising a longitudinal axis oriented along the
length of the board and a transverse axis oriented
along the width of the board, the core (1000, 1001,
1002, 2000, 3000, 4000, 5000) having a thickness
measured in a direction perpendicular to said lower
face of the core (1000, 1001, 1002, 2000, 3000,
4000, 5000), said core (1000, 1001, 1002, 2000,
3000, 4000, 5000) comprising:

- at least one plywood element (100, 200) of a
first type comprising an alternation of layers
(101, 201) having wood fibres oriented along
the longitudinal axis and layers (102, 202) hav-
ing wood fibres oriented along the transverse
axis, and
characterised by
- at least one plywood element (110, 210) of a
second type comprising an alternation of layers
(111, 211) of wood fibres oriented along the
longitudinal axis and layers (112, 212) having
wood fibres oriented along the thickness of the
core (1000, 1001, 1002, 2000, 3000, 4000,
5000).

2. Thecore according to claim1,characterised in that
the layers (101, 102, 201, 202, 111, 112, 211, 212)
forming the plywood elements (100, 110, 200, 210)
have a thickness of between 1 and 3 mm

3. The core according to claim 1 or 2, characterised in
that the elements (100, 110, 200, 210) of the first and
second types each comprise an odd number of
layers (101, 102, 201, 202, 111, 112, 211, 212).

4. The core according to any one of claims 1 to 3,
characterised in that the elements (100, 110,
200, 210) of the first and second types are separated
by an intermediate bonding layer.

5. The core according to any one of claims 1 to 4,
characterised in that the elements (100, 110,
200, 210) of the first and second types are separated
from an intermediate reinforcing layer (115) made of
a material included in the group including metals,
high tenacity fibres such as glass fibres and basalt
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fibres.

6. The core according to claim5,characterised in that
the intermediate reinforcing layer (115) comprises
fibres oriented along the longitudinal axis and/or
oriented along the transverse axis.

7. The core according to any one of claims 1 to 6,
characterised in that it comprises an element
(100) of the first type and an element (110) of the
second type, the element (100) of the first type being
at least partially covered by the element (110) of the
second type.

8. The core according to claim7,characterised in that
at the median longitudinal level of the core (1000),
theelement (100)of thesecond typecoversbetween
30 and 80%, or even 100%, of the upper face of the
element (110) of the first type.

9. The core according to claim 7 or 8, characterised in
that the element (100) of the first type has a constant
thickness, the element (110) of the second type
having a variable thickness to follow the thickness
profile of the core.

10. The core according to any one of claims 7 to 9,
characterised in that the element of the second
type (110) has a constant width, the element of the
first type (100) having a variable width to follow the
profile of the dimension line.

11. The core according to claim 7 to 10, characterised
in that the element (110) of the second type has a
constant thickness, the element (100) of the first type
having a variable thickness to adapt the thickness of
the core.

12. The core according to any one of claims 1 to 6,
characterised in that it comprises two elements
(200) of the first type and one element (210) of the
second type, the element (210) of the second type
beingdisposed in the central zoneof the core (2000),
the elements (200) of the first typebeing disposedon
either side of the element (210) of the second type.

13. The core according to claim 12, characterised in
that the element (210) of the second type has a
height greater than that of the lateral elements
(200) of the first type.

14. The core according to claim 12 or 13, characterised
in that at the median longitudinal level of the core
(2000), the element (210) of the second type covers
between 50 and 70% of the total width of the core
(2000).

15. The core according to any one of Claims 12 to 14,

characterised in that the element (210) of the sec-
ond type has a constant width over the entire length
of the core (2000), the elements of the first type (200)
having a variable width to follow the profile of the
dimension line.

16. The core according to any one of claims 7 to 9,
characterised in that the elements of the first type
(200) have a constant width over the entire length of
the core (2000), the element of the second type (210)
having a variable width to follow the profile of the
dimension line.

17. Thecore according to claim1,characterised in that
the core further comprises a polyurethane member
(310) having at least one recess (311, 312) arranged
in the thickness of said polyurethane member (310),
configured to allow insertion of the elements (100,
200, 101, 201) of thefirst andsecond types into theat
least one recess (311, 312).

18. The glide board comprising a core according to any
one of claims 1 to 17.
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